
LE FANTASQUE:

franche et simple explication( de Ma conduite, laissant les J'ri chanter leà leur manièe. Lorque Lni Durhami arriva en Caaa, le clhue et le ammrenaquirent, sa téput:t. (celle du jonrnal s'entend ) I'avait devabó chain s'en,-
pressait de se procurer la etite et itlesanite feuille, depu.n, le pr it i -jrun s !tC 
jusqu'au dernier, depuis le juge-ent-chef jusqu'à Mr. lliot, deis nrr.Jur oraitusquau .octeur Rousecau, depuis lHonoable Debmzeh jusqu'ài Mr Cln Dra
plius gr and ti plus petit, du pluis épais au pus mince, de loM*.tohe! j ui '; a botnW.-tout le nîtadle lisait le Fantasque, partout on le ranconiait. Mr. un tel ouir..
son esprit,, M. un autre s'y iir.it, madame cele-ci 1 <îiI b tait des llu n -demoiselle une;.Itre s'en fesnitdes pspilloues lasonhret1, se If lsait i punr ma-
caalier,- tandis que sa maîtresse en couvrait ses pots de coiiture les Uns S'enor-miaient, les autres s'éveillaient avec le Fantasque. T ont le iiond enfin ls prenait,-
excepte Lord Durhain et Charles Drivlet l y vat Ili d qauoi irriter le pni-ram nt l pii e .alot qu 'j ýd'- -ine irtrle tm él ,citie, entorto <lu je dus me venger trun pareil t oi-: pourquoi, cter lecteurs, Lord Durham et Charles Dolet furent i ivictimîes que jgorgeais à coups de piune, que j' enWais en saciifice , ilone clir-
roux uteur. Ai 1 si Lord D rlam cnt <eiaiuietu conisd à son niai Lord Gosft?et s'il-ût Ili Ila première série ournal il e srat oit toilié da cte orriblefaute. A-Au imoine, lorsque j'eus attaqué ce detier il tuit le_ bon esprit de ouscrire.immédiatement pour deux copie; la plune ie tunuba des mains et ce pastre bointomme et moi nous ffimes dès-lots sur tun pied lout-à-fait alctieux niais Lor
Durham s'opiniâtra, je persistai et voilà comieit deux hmlnmes dont les reputatoirs
étaient dignes l'une de Pautre sont restés dèsinis. Arrêtez lane, mnie Dirhin,
votre successeur au bord de l'abîme qui le menace et (lute l'expérience (e vousavez faite ne soit pas perdluîe pour lii. Recoainduitez luti dans vosrie c que vouscrêtes de prendre au moins trois exemplaires (ldu Fatasque, de les litru et o surou deles payer.

OtZ-Les deux alliches suivantes sont, dit-on, déjà sous presse:
BuREàUý DEF -PatteRL OCFIR-Bunnune Puc c-ronRtE.1838

ORDRE DU JOUR.
En conséquence du départ déploré de Son- Excellenttissiie Seigneurie le très,noble, très-honorablp, rs-fidèle et très e/ coelera han GEORGE co i DE DUR-s

up, Vicomte Lambton, etc., etc,. Chevalier Granld'Croix du trs-lunomble ordremilitaire du bain, Conseiller tI sa majesté pn son très-lînorable conseil prié etG-ouvernenr-Gênéral Vice-Ainirai et Capiaine-Géitéral dotes les provinces de
sa majesté sur et proche le continent de -l'Anériqte Septentrionale, el., etc., etc., ila été jugé à propos tde suggérer aux fidèles et loyaux labitants de la bonne ville deQ >ébec, faubourgs et batliue, d'exprimer d'une manière convenable les regrets qu'ilséprouvent et cette occasion. A cette fin les règlements suivants ont été adoptés etpronulgiés à l'unanimité par P'inspecteur-surintendant du la très-lhonorable et très-noble police.-

. Rlglemen/. Qu'il soit notoire qute dlurautt totte la jou'née du èue jourd'Octobre 1838, dès l'aube lu jour jusqu'au moment duî déptart final dle Son Excel-lence tout habitant de tout âge, sexe ot conditioni sera tenu de téioiglier satrisxesce
par l'air le plus contrit dont sa figure sera susceptible, par les larmes les plus ctaudes
et enfin par les grincements de dents les moins amnbitgus.

2 . Règlemenl. Toute personne qui sera encotr a dit jour sans avoir lalarmte à loil et la mort dans l'âme sera -teited payer u mane aea
5,000 livres stering. n'excédant pas

3 0 . Règlement. Toute personne qui en ce dit jouir oserait parcourir la voic pu,


